
On s'abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
,altl-Font, n. 3ao; chez les dames Mahoüx et de 
jjiToaios, maison joignante ; et M. La'todr , impri- 
ueur-libraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece
la, concurremment avec les autres bureau», les avis 
il aaaonce*.

Année 1826. — N» 264.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Bkbthot 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tooi 
ies directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de 4 üor. a5 cts. P.-B, 
pat trimestre pour Liège , et de 5 üor. 19 ets. P-.B.’ 
pour les autres villes du rovaume,

JeUHI 9 NOVEMBRE.

GAZETTE DE LIEGE.
ANGLETERRE.

tendre , le 4 novembre. — Red. 80 778 , cons. 81 3/4 , cons. 
à terme 81 778, bons mexicains , 3g; colombiens, 64 1/2.

— M. Long Wellésley , fi is aîné de lord Maryborough , frère 
ou marquis de Wellesley et du duc de Wellington , vient d’être 
condamne à payer 6000 liv, sterl ( i5o,ooo fr. ) au capitaine 
Bhjb'dunt il avail séduit la fern rue Lord Wellington , le comte de

lu et lotd Darnley assistaient à l’audience ; ce dernier était 
témoin.

On se rappelle que M. Wellesley a épousé line demoiselle 
tree une fortune immense, et qui est morte dernièrement de 
chagrin occasionné par la mauvaise conduite de son mari. Le 
»erdtet du jury contre M. Wellesley a été accueilli par les spec- 
ulears avec de grands applaudissemens.

FRANCE.
Tous, le 5 novembre.— Lg Moniteur publie aujourd'hui un 

nombre d’ordonnances. En voici le résumé :
Le cardinal duc de Clermont-Tonnerre, pair de France; le 

wdinal duc de Latil, pair de France ; le duc de Brissac , pair 
e. rance ; le marquis de Pastoret , vice-président de la cham- 
16 es pairs; le comte de St. Cricq , président du bureau de 

jonnnerce et des colonies, sont nommés ministres d’e'tat et mem
mes du couseil-prive'.

del
Ice

le m qu est arrivée à Constantinople la conventior 
jjKativedu traité de Bucharest et ses annexes. Cette nou 
neapioduit dans le public une vive et heureuse sensation 
ja a cer|itude que cette convention sera ratifiée.
,e n octobre un incendie a éclaté dans cette capitale auprès 
3 mosquée du sultan Achmed. Une seule maison a été bru- 

. .U,ais Pédant que le séraskier s’y portait avec des troupes, 
tour quon venait de construire récemment à Eski Serai 

Remplacement de celle des janissaires , a été également con-

( Etoile. )
JilrpLes |rouMes excités à Lyon par la présence des mission- 

escontmuent toujours. Le 3i octobre, les spectateurs oui 
V>- ieman<Je, 6 ' artuffe , a bas les jésuites', point de jubilé'. 
C “ ^presentation , il s’est formé des groupes sur la 

âtrélécs^ *°rCe armee ^es * dissipés. Cinq personnes ont

koT\ -Cre I“' S’6St passé ’ suivanl la Gazette universelle de 
tendant I n.deFen?ant fonS.rme ces faits ; mais il ajoute que 
iiicJ ,e,0'!r’ 'es solennités du jubilé ne sont troublées par 
taiiig.,: .6 d mtedérance. «Aucune insulte, dit-il, aucune 
“'a été .lnccî,avf «ante n’a troublé la fête religieuse. Personne 

■nquiete dans l’exercice d’un droit que la charte garan-11 à tu n-------  U UH urou que la charte garai
Prêtrés pV , COn?Pris (lue la loi qui protège s’étend sur 1, 

iCS et sur les cat mlinnoo ___ ____ ° ,!s et I 11 *— .— * rult5c 0 cicuu sur ie
loyens ^ fles catlloIiques pieux , comme sur tous les autre
■ L«lui dtses commerce dji Lyon ajoute son témoignag

ß.OOo 
'"Jale |:

lui dp» co 3 ------- — 'V“"' ouu icinuimiai'e
. s deux confrères. Quinze mille fidèles , dit-il , don11,000 f, " 7u.11.e1es. quinze mille naeles , dit-il ,

^ nnnes, surent la procession. Une partie de la cou
accompagnait.

C’est par
-/I», a. l )------- -----* uuuv/Ubl

10"rd’hüi 1 uu chlrurëien Scarpa. Des lettre arrivées au 
Ue iVJilan à Paris démentent cette nouvelle, et doi

•Dort dn° « um erreur que plusieurs journaux ont annoncé 
in,,..„ra eelebre -■ --- ' " ■

*s»t la 
*®ais

j certif 1 uuu..vu«:ui Ltuc uuuveiie , et ciot
auJi| Ve que Anon seulement M. Scarpa est plein de vie 

li a pas même éprouvé la plus légère indispositior
VJ II tt#vl » »a auV3ül(1très co"sidérab!e a été commis pendant la nt

■ > »ue ,1 'T, ce mois’ au domicile de M. Molle, méd< 
'^“talent.3 "IenarsJ n°* 3- Voici quelques détails sur

-••«* vue
'"»m. "ne. he,»re , il

Molle

'%
fenil, chez lui à neuf heures du soir et après avoir trava

qui a ’ " .a,la se coucher- La matin à huit heures, 111 
éveil"3 quin.ze ans e,aiAt a son sârv'ce , entra dans l’appalm,."‘ P°Uf évpîii. ------------V" ---- “V1 "W , ouïra uans rapi

1 r *°ules 1 #e's ,eune! raaitie*3“' Quel fut son étonnement 
>* le. saln„. PB,rles ouverte,, et de.-paquets de linge épar, ça

“r-la» o-oU 0n Prenl‘er SüiD fut de courir a» cabinet de M.
h -’-crok' - r--------  « Luunr au caoinet de M.

0,- “rcé’- La #er ela,ent 0UTertes > le secrétaire et la commode avaie- sjjj g- , , > —V... ta uDumtuuc aya.i'ï

Cs Courut etVrô(e ^esesPfr®e se it alors à pousser de grands cr 
. rde ’ °n trouva à une fenetre du troisième étage une èche(j1,11 Peudant’u“*- 11 ?S‘ Trai3emlllabl>; que les yolems's’étaiënt intr 

tqo afciQ j jïs ^ icurp^e dans la maison ? et qn’après avoir exéct
*Oô t echaoné« narla {'/»iiê.'ra T „ ----- -\n m _ l L, «’AIA

Sß fi . uu j cl tjll d [jlCh c.VOil CAr''‘l

*°ôiéchappé, par la feaêlre. La perte de M. Molle »’élé

— On a oublié sans doute un jugement rendu il y a plus de 
deux ans , par la Cour d’assises de Paris , centre un garçon 
tailleur , daus des circonstances semblables à celles de l’affaire 
Sureau.

Ce jeune homme devait épouser une jeune fille, sa cousine; 
celle-ci, au moment de s’unir à lui, se rétracte. Il s’abandonne 
au désespoir, ses passions fermentent; sa tête s’échauffe ; il se 
rend chez sa maîtresse , armé de deux pistolets ; il veut se dé
truire à ses yeux , peut-être aussi l’immoler elle même et pé
rir sur son cadavre ; mais il n’accomplit que la moitié de son 
projet ; la jeune fille seule est tuée, et lui, quelques mois après, 
se trouve dans le bagne de Brest , «ôte à côte d’nn galérien.

Qui le croirrait ? là , il retrouve encore des passions sembla
bles à celles qu’il a déjà éprouvées ; mais elles prennent la 
teinte hideuse et dépravée , que Te bagne imprime à tout. 
Ce forçat, dont l’existence est enchaînée à la sienne par les 
liens de fer qui pressent leurs pieds ; ce forçat , dont il ne 
peut jamais s’écarter que de la longueur de ses liens, devient 
pour lui l’objet d’une affection infâme. Depuis deux ans en
viron ; il traînait ses fers avec ce compagnon , lorsqu’une mé
sintelligence éclate entre eux , et une rupture se prépare. Pen
dant la nuit , Tâme du galérien s’agitait, comme s’était agitée 
celle du jeune tailleur. Tout-à-coup il se lève, saisit des ciseaux 
placés a côlé de lui, les enfonce dans les flancs du forçat qui 
donnait, et appelant à grands cris le garde-chiourme -. Qu'on 
me conduise à la mort , dit-il , je viens d’assassiner l’homme, 
que j’aimais plus que ma vie.

Le galérien a été traduit devant un conseil compose d’of- 
fieiers et d’ingénieurs de la marine. Rien de plus extraordi
naire que l’aspect de ce tribunal, où les accusés sont des cri
minels, où les témoins eux-mêmes comparaissent, couverts 
de leurs vêtemens rouges et traînant des chaînes. Rien de plus 
insolite que les paroles de ces gens , qui, mis en dehors de la 
société , étrangers à toutes nos idées sur ce que nous appelons 
remords , honte , vertu , crime , se sont fait entre eux des re
mords , des vertus et des crimes.

» Connaissez-vous , disait le président à Tun de ces fémoins 
qui paraissait avoir vieilli aux galères, connaissez-vous quelque 
motif qui ait pu porter l’accusé à tuer son camarade?

Le forçat. : Oui, M. le président, je crois , sauf votre respect, 
que son camarade l’avait apjielé mouton.

Le président : Eh bien ! que signifie cela ?
Le forçat : C’est que , Messieurs quand on dit à quelqu’un 

qu’il est mouton , ça veut dire, sauf votre respect, qu’il rap
porte aux chefs tout ce qui se fait.

Le président: Quel grand mal y a-t-il là ? Comment voulez 
vous qu’il ait pu le tuer pour cette parole ?

Le forçat : C’est que , Messieurs , chez-nous , celui qui est 
mouton, sauf votre respect, ça veut dire qu'il faut qu'on l’as
sassine , et alors vous comprenez qu’on n’aime pas à avoir cette 
réputation.

Ces maximes des galères étaient débitées avec un sang-froid 
et une naïveté , qui indiquaient que le vieax forçat les avfiit 
vues plus d’une fois mettre à exécution.

Après la plaidoirie de son avocat , le galérien accusé a 
voulu se défendre lui-même. Le langage et les habitudes de la 
passion se mêlaient au langage et aux habitudes du bagne; 
l’idée de sa cousine et de son compagnon de chaînes se con
fondaient dans sou esprit. Oppressé pour la vue de sss deux 
victimes, il était vraiment éloquent de physionomie et de paroles.

Ce forçat a été condamné à mort le 17 da mois dernier , et a 
dû être exécuté daus les vingt quatre heures. (Gaz. des Trib,}

— Nous recevons à l’instant la lettre suivante, qui nous est 
adressée de Monlréjeau , sous la date du 3o octobre :

Une pluie très abondante , jointe à la fonte des neiges qui dé), cou
vraient les sommités des Pyrénées , a fait déborder le aj courant la Nas1« 
et la Garonne. En un clin-d’œil , ces deux rivières sont devances un 
torrent dévastateur qui, répandu loin de son lit, semait partout la déso
la lion et l’efiroi. La pleine et les vallons étaient couverts d’une eau bour- 
deusa qui laissait à peine distinguer de loin en loin quelques habitations 
les unes désertes , ies autres peuplées encore de malheureux qui s’étaient 
réfugiés sur les toils , et qui de là imploraient en vain un secours impos
sible, et faisaient retentir les airs de cris douloureux. Les bois delà 
marine, celui de construe'ion , et le bois de chauffage, abandonnés sur les 
monts, en descendaient avec fracas : les roches énormes qui se détachaienl 
d’un moment à l’autre, ajoutaient à l’horreur de cet affreux sepeclacle. Rien 
na résistait au torrent ; la plupart des pont ont été enlevés, «tnombrerd'u



fine* détruite» ou dégradée». 0« voyait de6 cadavres, de» animaux domes* 
-tique» des bestiaux de toute espèce , des meubles et des marchandises en
gloutis dans ce vaste abîme. La consternation était générale ; nulle part on 
ne se croyait en sûreté, et tes vieillards n’avaient pas conservé le souvenir 
d’un pareil désastre.

Les eaux , en rentrant aujourd’hui dam leur lit, n’offraient que des 
terres décharnées , couvertes de sables et de pierre : tant de sites dignes, il 
y a deux jours , de l’admiration des curieux qui fréquentent ces contrées , 
no sont plu» qu’un désert aride. Les pertes qu’ont éprouvées lès propriétaires 
et le commerce surit incalculables. {journal de {Toulouse.)

PAYS-BAS.
Liège , le 8 kovembbe.

On noQS transmet quelques nouveaux détails sur l'incendie 
qui a éclaté à Verriers :

Dans la nuit du 2 au 3 courant , deux maisons ont été con
sumées , deux au tres très endommage'es , ces quatre maisons , 
dont une' dans une rue très étroite, aboutissent rue Crapeaurue, 
à Verriers. Leur position faisait craindre qu’il ne fut fort difficile 
de se rendre maître du feu; un vent assez fort augmentait l’incen
die , et ce n’est qu’en déployant la plus grande activité qu’on 
y est enfin parvenu.

1! serait superflu de dire ici Combien on doit d’élogeaaux au
torités , au corp> des pompiers ,à la maréchaussée royale, etc.
Il est néanmoins impossible de passer sous silence le trait de 
dévouement du pompier Debiale , qui s’est précipité dans les 
flammes et sauva d’abord trois enfaus : il s’y précipita de nou
veau et faillit y périr ; heureusement on le vit reparaître por
tant mie vieille femtno qu’il venait d’arra-her à une mort 
certaine.

Les quatre maisons incendiées sont assurées par quatre so
ciété» différentes.

La générosité connue des habitans de Verviers est venue 
de suite au secaurs des locataires qui ont perdu leurs meubles 
dans l’incendie.

— Ou nous assure que, d’après le plan adopté pour la rue de la 
Régente, cette rue aura des deux côtés un trottoir de six pieds 
de largeur, et l’espace entre les deux trottoirs laissera passage à 
trois charrettes de front. Cette largeur serait suffisante et nous 
avons lieu de croire qu’elle a ainsi été projetée; mais nous sa
vons que ce no serait pas la première fois que l’on empiéterait 
î’axécutioti de quelques pieds sur le terrain destiné à la circu
lation du public dans les plans officiels , et l’alignement qu’on 
vient de donner à la rue , ne nous semble pas du tout rassurant.^

— Demain 9, la cour de cassation , section criminelle, doit 
s’occuper d’une affaire qui a attiré l’attention du public lors
qu’elle a été plaidée à la cour d’assises. Le ministère - public 
A inlerjetté trois pourvois différens contre les arrêts rendus 
dans la cause des Jehoulet, de Moha , condamnés pour avoir 
fait des blessures graves à une pauvre vieille qu’ils croyaient 
forciere. Le conseil des accusés et celui de la partie civile plai
deront également pour faire rejeter la plupart de moyens invo
qué» par le ministère-public.

— Un arrêté du 3 de ce mois, a accordé à M. J. Aebinga 
ran Humalda une démission honorable de ses fonctions de 
Gouverneur de la Frise.

Par le même arrêté a été nommé Gouverneur de ladite pro
vince S!, ƒ. A. baron van Zuylen van Nyevelt , actuellement 
greffier des Etats de la Hollande septentrionale.

■— Les mesures que le gouvernement vient de prendre pour 
*ugmeuter les forces aux Indes-Orientales réussissent au-délà de 
toute espérance. Des avis reçus de Gand , d’Anvers et de Tour- 
nsy .annoncent que les compagnies de volontaires s’y sont for
mée» presque immédiatement après la communication de l’or
dre du jour. La mesure sera dit-on , étenduë aux armes de la 
«aValerie et de l’arlilerie, (Constitutionnel des P.B.)

— On mande de Dresde, qu’un diplomate accrédité près de la 
tour de Sax* , s’est battu en duel avec un haut fonctionnaire 
ë.« J eUt,Il a et# blessé d’un coup de pistolet dont il est mort.

un véritable besoin né reçoivent qu’une gratification insieoi- 
fiante de 5o florins et que d’autres ae vantent hautement de 
n’avoir sollicité cette faveur que pour payer leur s menus-plaisirs

Ce sont les curateurs qui doivent décerner les bourses, après 
avoir pris l’avis des professeurs et quand les demandes excédai It 
nombre de bourses , les curateurs doivent établir un concours 
des pétitionnaires en présence des professeurs, qui doivent pren
dre en considération le plus ou le moins de fortune des aspi. 
rans. (art. i55. )

L’inobservation des règles prescrites par cet article est cells 
qui a motivé le plus grand nombre des réclamations qu’on nom 
a adressées.

Depuis plusieurs années le nombre des demandes a constam
ment excédé celui des bourses à donner ; et jamais il n’y a eu d» 
concours.

On a si peu d’égards à l’état de la fortune des pétitionnaire» 
que l’on a vu un boursier ayant assez d’aisance poui entretenir 
un cheval de luxe et plusieurs autres abonnés aux spectacles, an 
concerts et anx redoutes.

Ou a vu des élèves couronnés au concours annuel de l’uni
versité, privésde leurs bourses immédiatement après avoir reçu 
leurs médailles , sans qu’on leur ait allégué aucun motif et saus 
que leurs professeurs eussent été consultés.

Les bourses sont données et retirées sans que les facultés 
aient jamais été officiellement consultées.

La jouissance des bourses a souvent été enlevée à des élève» 
qui avaient encore plusieurs années d’études à faire ; elle a été 
continuée à d’autres qui avaient achevé tous leurs cours et subi 
tous leurs examens.

Nous n’ajouterons à cet exposé (pita. iwwiir imminr 1I1 fil1WT, 
qu’une seule observation que nous avons déjà indiquée : 111» 
plupart des abus que nous venons de signaler sont vrais, nom 
sommes bien persuadés que les collaleurs ont été circonvenus 
par des intrigues qu’ils n’étaient pas eu position de découvrir, 
et , dans ce cas , ils neus sauront gré de les avoir avertis, parc» 
qu’ils sentiront que l’exacte observation des disposition» île 
l’arrêté royal est pour eux le seul moyen de n’êtreplus trom
pés désormais; s’il arrivait qu’on nous eût exagéré le nombre 
et l’importance de ccs abus , ils sentiront que le meilleur 
moyeu d’étouffer à l’avenir des plaintes mensongères serait «n- 
core la stricte et publique observation du réglement. y ,

UNIVERSITÉ. — Répartition des Bourses.

Üepnîs long-terns nous avons reçu des observations et des 
réclama tiens nombreuses au sujet de graves abus que l’on pré
tend exister dans la collation des bourses. Nous avons attribué 
les premières plaintes au ressentiment trop vif des personnes 
qui avaient été déçues dans leurs espérances ; aujourd’hui que 
itou» avons obtenu des rettseigneuiens précis sur quelques-uns 
des faits qu’on nous a signalés , nous avons cru que la publi
cité donnée aux principaux reproches serait tout-à-la-fois le re
mède le plus efficace aux abus réels et le moyeu le plus sûr 
d’étouffer le» plaintes mal fondées en provoquant la contra- 
diction.

L’arrêté rayai du 25 septembre 1816 ou réglement sur l’or
ganisation de renseignement supérieur, a fixé les régies que l’on 
doit suivre pour la collation des bourses.

U y a pour notre université 29 bourses ( art. i5o ) , de 
300 llorins chacune (art. i5r ), 4 doivent être accordées à 
entant d’éièves de la faculté de droit , 5 pour la médecine , 
10 pour la faculté des scienceset 10 pour celle delà philosophie 
«t des lettres (art.,182. )

Si noui sommes bien informés, celle division n’est aucune
ment suivie et les élèves de la faculté des lettres ont moins de 
part aux bourses que ceux ries autres facultés.

Au lieu de 29 boursiers notre université en compte un beau
coup plus grand nombre , pareequ’on a jugé à propos de divi
ser les bourses en demi-bourses, tiers de bourses et même en 
quarts.d« hmtis- 11 eu résulte que les élèyes qui en auraient

COUR SUPÉRIEURE DE JUSTICE. — ae. Chambre.

Affaire des héritiers Stévens contre François Bihit.

Après plusieurs audience», lu cour vient de prononcer son arrêt dan» 
cette cause , qui nous a paru assez remarquable pour la faire connaît!» * 
nos lecteurs.

Voici un apperçu des faits tel» que le» a exposés Ma. Forgeur, »»a“1 
des héritier» Stevens , appelans.

Théodore Stevens, riche négociant da Huy , a eu trois enfana d» »°“ 
mariage. Parvenu a un âge déjà un peu avancé, il leura fait un abatti»» 
de tes biens. Sa fille , Joséphine Stevens ,a été misa , par cet act», » ,a 
tète d'un commerce florissant.

Un jeune homme , François Billet, secrétaire des hospices de Huy ,P»r‘ 
vint à plaire à Mlle Joséphine Stévens, et gagna bientôt sur son esprit un 
irrésistible ascendant.

Un mariage semblait devoir être de jour à autre le résultat de ces t 
tions, mais Bihet avait intérêt à en reculer l’époque. D’autre» aff«cb°n* 
captivèrent bientôt tout entier. L’honneur lui indiquait la voie a 8U»vr*i 
eut le tort de s’égarer dans de fausses routes; il continua do lémoignsr 
Josephine Steven» des sentunens qu'il n’éprouvait pas.

Cette jeune personne était visiblement atteinte de consomption. L<p » 
desa mort pouvait être facilement assignée. Bihat, sûr de son «npi«’ 
flattait d’obtenir d’elle une fortune qui était le principal mobil» ' 
conduite.

En 182 j ,1e» progrès de la consomption deviennent sensible» 
de Bibel, quelque teins ralenties , sont pius fréquente» , et »»» dira« 
tions d’attachement beaucoup plu» vive». Sté*»ul

Enfin ses vœux sont comblés : la 2 octobre r82.j, Joséphine - 
l’institue son légataire universel. Dès lors il agit comme si déjà la »un’ 
»’était ouverte en sa faveur ; il lient les registres, dirige le commelce , ^ 
çoit tes produits , en un mot s'érige eu administrateur de ** i®'
état de choses se prolonge jusqu’en décembre. Alors se passent des »
P*Uus: . H»?t

Un soir M. Giroux , inspecteur de l’enregistrement, resiaau 
est à son bureau; une femme , si l’on en juge par la pelisse qui I »1" ^
frappe à sa croisée. M. Giroux est prié de la suivre ; on !10 gmven», 
par une porte de derrière , dans la maison de la demotsel" f#.
Celle-ci lui remet un écrit : c’était un testament olographe- " " afr
commande le secret. « Si le fait était connu, dit-elle, J‘P j; 
des tracasseries de la part de mes beaux-frères. »Lie 
est inutile de vous dire au profit de qui j’ai disposé : aies 
sont connues.» envers In»

Cette conversation achevée , M. Giroux si retire. On ob»erje grj#or d* 
le même cérémonial : Crest le personnage mystérieux , restés Ie 
la chambre, à portée de tout entendre, qui le reconduit. fa(nille, 1UI

Les derniers montens de Melle. Stévens approchent- S» 3 ^ ocC„ftt 
n’a cesse de lui prodiguer des soins , ne la quille pas- Son pertf 
chez elle la chambra qu’il s’était réservée. . » Iorl, U F11”

La conduite de 8»het est toute opposée. Il témoigna, Lr}-*reun*oD# 
profonde indifference; on ie voitmême chercher le plaisir dm»'

di»P<>s:iili»i*’bruyantes.
Joséphine Stévçns , blessée de cette conduite, change 

Le 12 janvier 1825, par t^slainenl avenu dçvniit un 
triable notaire Du vivier et rjuatra îéruoi -f7 d one P1 
rn^nt connue , elle institue pour ses bérilic * uzjiveT3ß»J 
épouse MUrcolty «t le fils de son be-*u frère C bott<

Indppönilaroavrit de .'es premières ri.àpo&i»V<ns en t 0II.
rait quVUa lui avait remis de« niliais sr-nsprits directs^'1 ]» *°l
dre de ra dernier, et qu’elle lui en avait trüOsnH* à’züW
d'endossement

Elle déclare, dans le second t'stamc- > , ne pnS av 
ces billets, ne meme jour le jugu-de-p^ix est appelé; 
claration d'abus dej confiance nombreux.

Le jaIlvi<3r ; Joséphine Stévens succowbö.

life ** «
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lijtMuertt apposés. Eu procédant à leur levée, on reconnaît que la 
«rité« éi*1«!* p>l->»rr*a d® la défunte: de» billets pour une valeur de plus de 

" mille franc* souscrits par Joassin, Marchand , Namur ; les joyaux 
. .„mniani . tmita d^siiaru. 9joute*»»------- »

1,-jtnl comptant, tout a disparu.
-,i avaient-ils été enlevés ?Par qu. •»------

La défunt* en a accuse Bihet. Lui-même a dû avouer que les billets 
((Joassin , Namur et Marchand lui avaient été remis; il a, dû convenir 
,d! des obligations avaient été souscrites en sa faveur pour des sommes
uniiderables.

Et quel était «on but, poursuit l’avocat des héritiers Stevens , en 
plint jusque là l’abus tie sun influence sur la défunte ?

Institue héritier par un testament olographe , écrit par Josephine 
Jitter» I émané de sa libre volonté , pourquoi la dépouiller de son 
vivant

, Etaif-ce pour épuiser la légitime réservée par la loi au père Stévens? 
a bien la crainte que la défunte ne révoquât ses dispositions? I.’ 
libel n’a pas tardé à demander, en vertu du testament olographe , 

fmvoi sa possession de la succession de Josephine Stevens.
Les héritiers du sang lut ont opposé la testament authentique qui le 

liroquait.
Bibel a dit alors que ce testament était le résultat de la violence et da U

»(gestion malicieuse.
Une requête contenant soixante dix-huit faits et articles (questions) a 

J présentée par lui. Déclarés pertinens, sans aucune opposition de la 
pi dis héritiers, ceux-ci y ont répondu.

Bihet, après avoir épuisé la voie de l’interrogatoire sur faits et articles 
demande à faire enquête, pour prouver la violence et la suggestion! 
Les heritiers naturels se sont opposés à la preuve demandée. Ils ont 

Ilqn’eiu était non recevable : l’action en nullité de testament du chef v 
s suggestion n’appartenant qu’aux héritiers du sang ; qu’eu outre , la 

(nui» u’vtait pas ounclusnte , à cause du vague , de l'incohérence , d’e la 
■Uidiction et de l’invraisemblance des faits articulés.

Ces moyens n’ont pas été accueillis: te 26 juillet 1825, le tribunal 
sHny. déclaré la preuve recevable, et les faits suffisamment précisés.
La héritier# du sang ont interjetté appel de ce jugement.
Après r«x|io»é de* points de faits, l’avocat des appelons a développé les 

ttosens tendons à faire reformer la décision des premiers juges.
Ile. Longue, as OC ,t de Bihet, a combattu ces moyens. Au nombre 
»hui dont il a demande que la cour confirmât l’admission à preuve 

sou»avons remarqué les suivans : 1
(Ju» U managede l’intimé avec la demoiselle Stévens n’a été empêchée 

far la résistance de la famille de cette demoiselle ; 
v*la Âme avait, avant le 2 octobre , date du testament ologra- 

l(iili“!mfe,,e » à diverses reprises , l’intention de nommer Bihet son

Q“i le» notaires Tingry et Grégoire, successivement appelés parleSr. 
«City beau-frère de la defunte , pour recevoir le testament révoca- 

i<iétN|use de prêter leur ministère ; (1)
.t««awqu après ce double refus qu’on a été chercher le notaire

Ne» témiSns insIrumentaires sont amis intimes des appelans et au’ils 
ttiine avec eux le jour du testament; 4
ÿ*“ élevé entre les héritiers naturels des discussions sur l’acte

J!’,'*CCVUCa,ion e,t l’œuvre d’une jalousie , excitée par de fausses et 
'“luassertions des héritiers naturels ;
V«e Joseph,a* Stééens se défiait de son père et fermait tout à clef, lor»- 

' Para,s»ait chez elle ■
rr,*UacWnl PourBihetlu! a causé , dans les derniers mois dé 
,îi’ œaeassenes et occasionné de mauvais traitemens de la part de sa 

11 *n point d’altérer sa santé ;
‘1U llt‘r"'it:rs ont fait des menaces, tant contre elle que contre Bi- 
> »'eiiô continuait a le voir ; n
N»montra même des armes à la défunte , qui en fut très-eflrayée ;

‘»Ænfii rtn T“-““ d0Sa Vit ’ elie d’être maitresse 
« et en fit porter ses plamtes à l’autorité ■

".’T [,|US 58 t)reS0ûtSr Cheï d,e ^^oompagné d’un

Nr'0"'!.^1 f’08t “S*, du testament révocatoire, ie notaire Duvivier dut 
, apres deux visites infructueuses

Culdtiè‘“e 'T'?,“ Taire’ le Sr’Carbone étant venu dire qu'on 
Albien f “,i:niner,a Dlle* Slevens> ieSr. Marcotty sortit en disant qu’il 
*Ktn ff Uir* Cease' ce# incertitudes; (2)

,’y1 d’aul,res la Dlle- Stevens, engageant le notaire et
»Val'l'T d"n,unéul d'agitation violente qui s’est prolongé fort long- 

M. I’ re* a rebaction du testament. 6
Win». °ral 6*neral de YVarzee a pris des conclusions en faveur des

-du 3 courant> a décKlé 1ue 1« légataire universel 
““‘the ti I heritlei' nat,lrel ,attaquer un testament du chef de sug.

"mffi«in,itl 10 ence.', ma'9 • considérant que les faits articulés n’étaient 
"•“tenu let*«i freclses > ellef reformé le jugement du tribunal de Iluy, 

ament revocaioire et condamne Bihet aux dépens.

nouvelles littéraires et des arts.

J S‘f Wal,
I .'four ion hi I ...... ° ’ " vl,,ul si,us uoute recueillir des doou
/«éce le, oi'* °'!,0 dela v‘e de Napoleon. Adressé à l’un des homme.
I *'"a 1 "OUI IV * d,slln8ues par l’esprit et parta probité politique, i[ 
;l;'h trésurs ,esller0118 » dans la conversation de ce vertueux patriote, e- 

chercii« 'of Prac'fcuse bibliothèque, des renseigiiemens qu’il aurait 
If Haraliro nrs' Les Fajugps anglais qui dictèrent les Lettres de 
ä',<#C8 iœpéri't 6Vant une élude plus approfondie de la situation de- 
.r."*!« torv 5 e’ °!le spectacle de nos mœurs politiques d’aujourd’hui 
>v!l'n?rancal S'"aU resPect Plul“l qu’à satvre. En général, on 
^ Nam un ““““P d’inquiétude pour la réputation de sir Walter 
|..,1>isei ^prd!l aui«i' c’est à lui de s’en mefier davantage encore. 
JyWit» dé»a P‘êls|pour l’impression en Angleterre. Paris,

'"Peranca ”'-Gt’âSHl"1,Slira SerV' aussi vile 1ue Londres. Voila 
t’C'e “"‘leraire pour notre campagne d’hiver.

SIR WALTER SCOTT. '
er Scott est à Paris ; il vient sans doute recueillir des doou.

O^ndail11“11 *11 ^ était avec une sorte de timidité diploma-
(ùN'—_____^pariiou d avoir joint sous te même nom , awx œuvres
i ^ P«*rah ~~ ----- —_______________________________ _

nilH Par 'ouïes les parties que ce» notaires n’ont pas vu 
**icoUv 'V ,

dujour» nié ce fuit.

poétique», le» mystérieux remans. Sir Walter Ssott a, dit oa , «gréé le» un* 
et les rutres, et, dans une lettre qu’on dit empreinte deceits gracieuse
bonhomie qut le caractérise, il avoue enfin àParisce qua les registre» du
LsOnstable avaient rév élé à Edimbourg , il y a un an.

**, D’après lés portraits que nous connaissons désir Walter Scott’ on a.
représenta un de nos Francs Comtois, bien bâti, à grand embonpoint à 
figure pleine et rejouie ; eh bien ! il n’en est rien. Figurez vous au contraire 
un grand homme maigre et sec , les jambes contrefaites , la tête petite i 
peine garnie de quelques cheveux jadis blonds et déjà grisonnant ■ du real» 
une expression parfaite de douceur et de bonhomie, maigre quelques trace*
à WU’5b.r“;,aon .exlérieur Peu so'8n® et manque de grace ; c’es. tout 
a tait tailored un denos cures de campagne ou dé quelque bon ministre 
écossais. Il s amuse et jouit de tout comme un enfant; la moindre chose ou 
était rire anx larmes, ou l’émeut jusqu’au trouble, et sur sa physionomie 

dans se» yeuxse peignent toutes ses impressions avec uneincroyable vivacité’ 
3ous ce rapport, c’est bien là Tborame que font rêver ses romans et 
rode autour d’Abbotsfort, causant avec tous ceux qu’il rencontre contem
plant une fleur, un arbre pendant de longues heures ou bien assisà fahl, 
faisant chantera sa fille quelque ballade écossaise, s’exaltant pâr degrés et 
puis chantant lui-même ces refrains nationaux aveo une sorte de déi’ire

________ ( Glebe. )
M Dermal , directeur de l’école industrielle, prie tous ceux 

qui désirent suivre les leçons de M. Dandelin, professeur de l’n- 
mversite de vouloir bien se rendre dimanche, avant-midi, 
au local de I ecole. Ils auront à répondre par écrit, à queluuea 
questions elenrentatres d’arithmétique et de géométrie, qquî 
sont indispensables pour pouvoir comprendre des leçons de mé
canique , même très e'ie'mentaires.

Ces questions seront tirées au sort, et «eux qui v auront 
répondu d une manière satisfaisante obtiendront le lendemain 
leur carte d entrée , chez M. Donnai, (i) Les compositions si
gnées, ou pseudonymes seront remises à M.le professeur Dandelin.

(r) Rue d’Avroy.

COMMERCE.
BOURSE D’ANVERB , du y novembre. — Dette active , a r,» d’inté-.

S dusynd-4113 d’imérél- Act’6oc- “• . 4 m» Ä

BOURSE D’AMSTERDAM , JTT novembre.- Dette active 5« 
7j8 18(16» Dtfleree 53(64 R- Bill, de chauce , 17 5(8 3(i. Synd
d’amort gi 3,4 a g4 P. Lots d» 86 7,8 r,2 P. Act. dl la soo. de com
merce , 8g 518 3(4.

SPECTACLE. — Jeudi 9 novembre, n» 10 du r« mois d’abonnement. 
la premiere representation de la reprite de Joconde ou les Coureurs 
d aventures , cpera en trois actes, et le Parrain , comédie en un acte. 
^En attendant Fernand Cortez, opéra; le Monstre , drame.

ETAT CIVIL du 7 novembre.— Naissances, 3 garç., 4 fîllo*.
Décès : 1 homme , 1 femme ; savoir :

Nicolas Saognez , âgé de 44 ans , journalier , faub. St-Léonard , époux 
de Marguerite Soiron. ’ r

Marie Agnes Defrance, âgée de 84 ans, sans profession , rue du Verd- 
Bois , n. S2Ö , veuve d’Antoine Colsoul.

TEMPÉRATURE DU 8 NOVEMBRE.

A 9 h. du màt., 5 d. au-dessus o ; à 3h. après midi, 6 d. au-dessus.

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE
Demande en extension de concession de Mines de Houille.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province i 
Liège, le 20 octobre 1826 , sous le numéro 998 du réper 
toire , le Sr. J. Baptiste Rougeolle, de Liege , fondé de pouvoirs 
par procuration passée à Paris le 5 novembre 1820, de M. î 
comte Lecouteulx de Cantelea , concessionnaire de la mine del 
Chartreuse, a formé une 2e demande en extension deconcessioi 
de mines de houille gisantes sous des terrains d’une étendu 
superficielle de 138 bonniers 10 perches 38 aunes carrés dépen 
dans des communes de Liège et Griveguée, et dont la de'limi 
tation est ainsi qu’il suit :

AuNord-Ouest, en partant à la rive gauche de la Meuse à li 
jonction de la ruelle Ste. Véronique avec le quai d'Avroy , pai 
une ligne droite longuede 1828 apnes se terminant contré le: 
murs de la ville de Liège , en face du ci-devant couvent de: 
Ecoliers, au confluent de la branche de la rivière de Vesdre 
traversée dans ladite ville parle pont de St. Julien avec cell« 
de la même rivière descendanten dehors contre les.mprs de h 
ville traversée par le pont d’Amercœur , point de jonction avec 
la concession de laChartreuse.

A l'Est, longeant ensuite en remontant là rive droite de cette 
dernière branche de rivière jusqu’au milieu du pont d’A- 
mercœur.

Au Sud-Est et Nord-Est, continuant à suivre la même rive 
toujours limite de la concession , et ensuite vers l’Ouest et le 
Sud la rive gauche de l’extrême branche orientale de la rivière 
de Vesdre jusqu’à la rencontre d’une ligne droite tirée de l’é- 
ghse de Fetinnesur la jonction de la roule de Liège à Spa, avec 
un chemin qui communique au moulin d’Ouffet , près la fa
brique de M. Xbauflaire, au moulin de Jondry.

An Sud-Est, suivant alors cette ligne droite longue de 74q 
aunes jusqu’à ladite église de Fetirsne. a

Au Sud-Ouest, de cette église par une 2e ligne droite longue 
de 657 aunes tirée sur le débouché de la grande route de Huy à 
Liège, au quai d’Avroy, près de la chapelle du Paradis el 
s’arrêtant à la rive gauche de la Meuse ; côtoyant ensuite en 
descendant ladite rive jusqu’à la rencontre d’une ligne droite 
triée de la jonction de la me Sainte Véronique avec le quai
d.Avroy > s"r le confluent, contre les murs de ia ville de 
Liege, eu face du ci-devant couvent des Ecoliers ; de la branche 
do la rivière de Vesdre traversée dans ladite ville par le jmut



U. Julien avec celle de cette même rivière traversée par 1® 
pont d’Amercœur , point de départ.

Le pétitionnaire offre aux proprietaires de la surface 
8oe panier des mines à extraire , ou i5 cents par bonnier

^Le^états députés de la province de Liège , en exécution de 
la loi du ai avril 18,0 et de barré té royal du 18 septembre 
lgl8 et d'après la dépêcha ministérielle du 11 juillet 1820.

AbkÊtznt : , _ Æ r.
,» Les bourgmestres de Liège et Gnveguee feront afficher 

pendant quatre mois consecutifs la demande en extension de
««ncession ei-dessus analysée. ,, ,

Us feront aussi publier cette demande chaque dimanche 
4 l’issue de l’office dévant la porte de la maison commune
et de l’église paroissiale.

s. Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises devant nous jusqu'au dernier jour du 4e- mols do

^ 11 pourra être pris au bureau des mines de l’administration 
provinciale plus ample connaissance de la demande dont il s agit. 

3® Immédiatement après l’expiration du 4e mois , les autori-3® îmrocuiaiciucu. apres.-..,...-----—----- i- ;
is locales susnommées nous adresseront les cemucats constatai t 
is publications et affiches ainsi que les oppositions qui pourront
.or être parvenues. .
Le présent sera inséré dans les journaux de la province et

xpe'dié aux bourgmestres prénommés.
A Liège ,1e a5 octobre 1826.
Présens nobles et très honorables seigneur* ,

Knaeps-Kenor Ds Collard-Trouillet,
Walthêrj, ■ et Crawhei ,
Ëellefroid,

Pour le président : le membre de la 
députation , Signé RiUErs-K.E»OB.

Pari* députation : .
Le greffier des Etats , Signe Brandts.

Adjudication de la sixième partie , de la route royale de la 
Eesdre , comprise entre Dolhain , et la limite des royaumes 
des Pays-Bas et de Prusse , vers Eupen.
En vertu de l’arrêté de S. M. du 27 septembre dernier, n. 19, 

il sera procédé le 20 novembre, à onze heures du matin, à 
l’hôtel des Etats , rue Agimont, à Liège , pardevant M. le con- 
sêiller d’état, gouverneur de cette province , et messieurs les 
membres de la commission administrative, en présence de 
U. l’ingénieur en chef du Waterstaat , et sous l’approbation 
ultérieure du ministère de l’intérieur, à l’adjudication des tra
vaux A faire pour la construction delà partie de cette route, 
comprise entre Dolhain, et la limite des royaumes des Pays-Bas 
et de Prusse , vers Eupeu.

Cette partie est divisée en deux lots :
1er, Lot, Pour la route même, de Dolhain à la limite des 

royaumes des Pays-Bas et de Prusse , vers Eupen.
ame. Lot. Travaux d’art sur la même partie ; un pont et cinq 

aqueducs.
Cette adjudication se fera par soumission et aux enchères. 
Les devis et pièces d’après lesquels l’adjudication aura lieu , 

«ont déposés audit Hôtel , dans les bureaux de M. l’ingénieur 
en chef du waterstaat , de MM. les commissaires de district, 
•t chez M. le secrétaire de la commission administrative à 
Liège, quai delà Sauvenière , où les amateurs peuvent en pren
dre connaissance..

À Liège, le 2 novembre 1826.
Pour le conseiller-d'état , gouverneur de la pro

vince de Liège , le membi'e de la députation 
des Etats , Kkaeps-Kenor.

annonces et avis divers.

Franck, rue Ste, Ursule , n. 910 , au Cœur d’or , à Liège, vient 
de recevoir des huitres nationales très-fraiches.

On demande des APPRENTIS TYPOGRAPHES. S’adresser 
Mi bureau de cette feuille. (1220)

(409) VENTE DE MEUBLES
Qui aura lieu le mardi 21 courant, sous la direction de 

P. H. J. Duvivier , rue derrière St-Jacques, 11. 485 , consistant 
en batterie de cuisine , baute et basse garderobe , commode , 
iei-rétaire, chaises bourrées et autres , table à coulisse, chiffon
nière , glaces , etc. Argent comptant.

(4oa) Celui nui désire placer à intérêt dix mille jusqu’à vingt- 
cinq mille florins P.-B., pour deux ans ou plus , sur bonnes et 
solides signatures, peut s’adresser rue Sœurs-de-Hasques ,11. 281, 
à Liège. _________ -______________ ■_______________________

A louer pour le premier mars, un très grand jardin, avec 
maison , située aux Weines, rue Hors-Château.

S’adresser n. i3o , même rue. (r i53)

i35a LOTERIE ROYALE DES PAYS-BAS.

Tirage de la secondee classe.

Listes ile. Prix fis. i;ooo n° 32228.
2*. » » 1,000 9 io58.
3“. H n 1,000 » 2899S, 8436.
4«. » B 1,000 » 2413 , 18100.1 iù

1) » » i ü5o » 9698.
6«. » » 1,000 » 7903,3526.
7". » » 25,ooo 9 14621.
k » » I2,5oO » 18780. 4
» » 9 1,000 0 909 , 6319.
9*. )> » 1,000 » 20764.
10* » 0 2,5oo » 24680.
•> » » 1,000 » 1174,466°i 31738.
I Ie » n 5,000 » 0: 0

•4̂ P

» M 9 1,000 » 2i3o3.
Prime de 2,5oO » 1353 r.

VENTE DE FUTAIE.
Le mardi 28 novembre 1826, à dix heures du matin, l’on 

vendra , à crédit et aux conditions à prélire, une grande quan
tité de chênes de toutes dimensions , croissant sur une super
ficie d’environ 4° bonnier* P. B. du bois de Sciry , situé à 
une demi lieue du rivage de la Meuse , et sur la commune de 
Ben , district de Huy. ,

S’adresser , pour les renseignemens , au garde de M. Desoer, à 
Solières. La vente , qui se fera par portions , aura lieu Chez 
François-Joseph Delbruyère , à Perwez. ( 1266)

Beau et vaste quartier à louer rue de l’Agneau , sur Meuse,
n. 4*6. (lî55>

A louer dès à présent pour 7 à 8 mois seulement , et pour 
plus long-tems si on le désire , une jolie petite maison avec 
jardin , située rue Oudon , Outre Meuse. S’adresser au n. »A 
rue de l’Epée, ou au greffier Defize, Outre- Vleuse. (iw)

situé à Liège,( ) La vente aux enchères du superbe Hôtel , si ta
sur la Batte, n° 663 , occupé par Mr le gouverneur, Lue 
au 20 octobre 1826, n’aura lieu que samedi, 11 novembre 
suivant, à deux heures de relevée en l’étude du notaire PffM; 
à Liège , aux condiditions qu’ou peut voir chez lu1 e 1 
Bruxelles, en L’étude du notaire Catoir.

A vendre une grande maison d porte cochère, sise rUe 
Bois-le-Duc, n. i3o3, en face du bassin du nouveau cana 
Maastricht. Cette maison, bâtie à la moderne, se compos® 
d’un grand nombre d’apparleniens , greniers, caves, ecunes, 
jardin , etc. ; elle est propre à toute espèce de commerce^ 
et par son emplacement , conviendrait parfaitement ^ ^ 
commissionnaire-expéditeur. S’adresser à Maëslricbt, a 1 
mons, avocat; à Liège, à M. Picard, rue des Milieu j 
n. 3g , lettre s affranchies. '

Pente par décès.(4o6) - ■—
Jeudi prochain, neuf novembre 1826 , et jours su*VjUVe 

deux heures de relevée , rue du Pot d’Or , n. 692 , 3 
il sera procédé par Deloncin, à la vente des meubles,e e 
consistant en garderobes , commodes , secrétaires , ii°‘ r . 
tableaux , gravures , bois de lits , tables , chaises, lllirc!|‘5'mî. 
triues, croisées, comptoir, ustensiles de boutique , 1 ’’g 
telats , couvertures, linges, batterie de'cuisine, suoie’ ,iit» 
eau-de-vie, eau-de-Cologne , chocolat , beurre, et une1] 
d’autres objets dont le détail serait trop long.

Le tout argent comptant.

A vendre une bonne maison, située rue du Pot
SX VvUUi V UtlC JJUUllO UlUlülJll y Oliuvo » ^ JJJ'flDlv •

Liège, environ trois bouniers et demi P.-B. de^er^monctk 
situés dans la commune de Houtain. S’adresser à J. B- 
rue Chaffour n. 554 > à Liège.

iouer-Chambres ou quartiers garnis ou non garnis à 
ron.trée, n. 676

nrr
• * n • faite p servi. W 1

( ) A vendre de la main à la main chez P 
rue Velbruck , une superbe berline, ayant pen 
Simon, de Bruxelles.

A louer pour le Noël, une maison propre propre ®,tU jser.(ij5')
ché, àLiége,n. 2ij-S’y 3 ie__,ce, située sur le Graud-Marché, à Liège,

de bon' 
deUn garçon de table , connaissant son service et *1,u rlic

certificats , désirerait se placer en cette ville. S 3 10 Q-260
Clarisses, vis à vis le Couvent,

cherche ^

A louer dès-à-présent ou pour mars prochain , une riche mai- 
ton de campagne avec jardins entourés de murs , plusieurs bon
ifiera de prairie , située sur la rive de la Meuse, moitié che
min de Liège à Maeslrielit. S’adressera Liège , rueTable de Pier
res. u. (>071)

Une bonne cuisinière, sachant bien son elat ’ cl" 
placer chez des personnes tranquilles. S’adresse (i*M
d’or,n.6i8. _____

fait d’anUne servante d’un âge mûr , bien au —^ -,.B 
nie de bons certificats, pent se présenter rue ef 
n. 69 , où on lui dira pour qui c’est.

; saaS

(1*6?

_________________ _ ^faO*
On demande une brave lil le, ou une femme veuve sa'-^j
V/U -------------------------- « lillüyVJU. 14410 --------- O ‘®*1 ,mb*

connaissant la tenue d’un ménage et du conim ( j
rue du pont d’Avroy , n. 543

Liege, imprimerie de H. Ligxac, éditeur du journal, rue Souverain-Pont, «°- 3a 0.


